
Comment communiquer sur les panneaux lumineux ? 
Récemment la ville d'Uzès a installé deux panneaux lumineux, l’un se situe sur l’avenue de la Libération et
l’autre au niveau du rond-point du Refuge. Ces deux panneaux ont pour but d’informer la population sur les
diverses informations de la ville (ramassage des ordures, travaux, circulation...) ainsi que de promouvoir les
nombreux évènements tout au long de l’année.

Pour communiquer sur les panneaux lumineux, vous devez transmettre votre visuel :

Le visuel est à envoyer par mail au service communication de la ville :

Panneaux lumineux
La ville d'Uzès a installé deux panneaux lumineux, l’un se situe sur l’avenue de la Libération et

l’autre au niveau du rond-point du Refuge. Ces deux panneaux ont pour but d’informer la
population sur les diverses informations de la ville (ramassage des ordures, travaux,

circulation...) ainsi que de promouvoir les nombreux évènements tout au long de l’année.
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Benoit Collaudin
Responsable communication visuelle et relations presse
Fixe : 04 66 03 48 51 / Portbale : 06 07 32 23 41
Mail : benoit.collaudin@uzes.fr 



Loic Belland
Responsable réseaux sociaux et contenus multimédia
Fixe : 04 66 03 48 51 / Portbale : 06 07 32 23 41
Mail : loic.belland@uzes.fr



Le visuel est ensuite soumis à validation auprès du cabinet du maire.
De ce fait, l’affichage via des banderoles au niveau du rond point du
Refuge est désormais interdit.

.https://www.uzes.fr/demarches/communication/panneaux-lumineux?
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CONTACTER LE SERVICE COMMUNICATION

ORGANISME

NOM (obligatoire)

Ex. : CARRARA

TÉLÉPHONE (obligatoire)

E-MAIL (obligatoire)

CIVILITÉ (obligatoire)
M.

Mme

MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché
1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:
Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)

.https://www.uzes.fr/demarches/communication/panneaux-lumineux?
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